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Les Elections du COS du Comité deS AGES du Pays Trithois   

Le Comité d’Œuvres sociales est placé sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 

août 1901, administré suivant les modalités qui s’inspirent de la législation régissant les comités 

d’entreprises. Il est chargé d’assurer la gestion des œuvres sociales mises en place par la collectivité 

en faveur de son personnel, dont la liste n’est pas limitative, et qui ont pour objet d’améliorer sous 

les formes les plus diverses, les conditions de bien-être de ses membres. L’intervention du Comité 

d’œuvres sociales s’exerce en faveur de l’ensemble des agents en activité (titulaires, stagiaires, 

auxiliaires, contractuels) rémunérés sur le budget du Comité deS AGES du Pays Trithois. Une 

condition d’ancienneté est fixée à 6 mois. 

Le conseil d’administration élu pour une durée de trois ans, est composé de 12 membres. 

 

Elections le 31 janvier 2023 

  

Vous pourrez le 01 février 2023, élire directement vos représentants, 

dépouillement à 10h00 dans le hall du Comité deS AGES du Pays Trithois. 

Vous souhaitez être candidats 

 

Condition pour être électeur 

 

 

Sont appelés à participer à l’élection désignant leurs représentants au sein du COS du Comité deS AGES du Pays 

Trithois, les agents figurant sur les effectifs du Comité deS AGES du Pays Trithois.  

 

 

Organisation du scrutin. 

 

 

Les listes élaborées constituent le bulletin de vote. Compte tenu de la répartition géographie des personnels du 

Comité deS AGES du Pays Trithois, les opérations de vote s’effectueront exclusivement par correspondance à 

l’aide d’une enveloppe affranchie par le COS du Comité deS AGES du Pays Trithois. 

 

À cet effet, chaque électeur se voit remis avec sa fiche de paie du mois de décembre 2022 : 

- Une enveloppe affranchie avec l’adresse du Comité d’œuvres sociales 

- Une petite enveloppe (dans lequel sera glissé le bulletin de vote) 

- Le bulletin de vote 

 

Le bulletin de vote devra nous être remis : 

avant le 31 janvier 2023 cachet de la poste faisant foi. 
 

 

 

Pour tout renseignement sur ces élections : 03.27.23.78.00 

 

 


